
Information concernant LES MOUSSES À FORMATION DE 
PELLICULE AQUEUSE en lien avec le Règlement sur le sulfonate de 

perfluorooctane et ses sels et certains autres composés 
Le sulfonate de perfluorooctane et ses répercussions
Le sulfonate de perfluorooctane (SPFO), ses sels et ses précurseurs appartiennent tous au groupe plus important des composés fluorés appelés composés 
d’alkyle perfluorés. Le SPFO, ses sels et ses précurseurs pénètrent dans l’environnement dans des conditions qui ont, ou peuvent avoir, immédiatement 
ou à long terme, un effet nocif sur l’environnement ou sur la diversité biologique. En outre, le SPFO et ses sels sont persistants et présentent un risque de 
bioaccumulation et de bioamplification chez les espèces sauvages.

Qu’est-ce que la mousse 
à formation de pellicule 
aqueuse?
La mousse à formation de pellicule aqueuse 
(mousse AFFF) est un mélange synthétique 
contenant des tensioactifs à base 
d’hydrocarbures et des tensioactifs fluorés 
qui ont la capacité d’éteindre rapidement 
les incendies de carburant. Seule la mousse 
AFFF contenant du SPFO est visée par ce 
règlement.

Principales exigences en ce qui 
concerne l’utilisation des mousses 
AFFF contenant du SPFO en vertu 
du règlement sur le SPFO
Le règlement sur le SPFO interdit la fabrication, 
l’importation, la vente, la mise en vente ou 
l’utilisation du SPFO ainsi que des produits contenant 
du SPFO, avec un nombre limité d’exemptions. Ces 
exemptions, qui sont indiquées dans l’article 7 du 
Règlement, sont les suivantes :

• Il est PERMIS en tout temps d’utiliser de la 
mousse AFFF contenant du SPFO si la concentration 
de la substance est égale ou inférieure à 0,5 ppm.

• Il est PERMIS jusqu’au 29 mai 2013, ET 
UNIQUEMENT À DES FINS AUTRES QUE 
D’ESSAIS OU DE FORMATION, d’utiliser de la 
mousse AFFF fabriquée ou importée avant le 29 mai 
2008 et contenant du SPFO à une concentration 
supérieure à 0,5 ppm. 

• À compter du 30 mai 2013, il sera INTERDIT 
d’utiliser de la mousse AFFF contenant du SPFO à 
une concentration supérieure à 0,5 ppm, sauf à des 
fins liées à certaines opérations militaires.

Comment déterminer la 
concentration de SPFO dans les 
mousses AFFF?
Pour savoir si votre mousse AFFF contient du SPFO, 
ses sels ou ses précurseurs, vous devez communiquer 
avec votre fournisseur ou avec le fabricant. Si vous en 

disposez, vous pouvez également consulter 
la fiche technique santé-sécurité (FTSS) du 
produit. 

Élimination des mousses AFFF 
contenant du SPFO
Étant donné qu’il a été déterminé 
que le SPFO présente un risque pour 
l’environnement, son élimination finale 
ne devrait pas donner lieu à un rejet dans 
l’environnement. Par conséquent, les 
mousses AFFF contenant du SPFO devraient 
être éliminées dans une installation de 
gestion des déchets autorisée. 

Les installations d’élimination autorisées sont 
réglementées par les autorités provinciales 
et territoriales et peuvent seulement éliminer 
les déchets, dangereux ou non, pour lesquels 
elles ont obtenu un certificat d’autorisation 
ou qui satisfont aux modalités de leur 
permis d’exploitation. Par conséquent, il 
est recommandé de communiquer avec les 
autorités provinciales ou territoriales dans la 
province ou le territoire où vous vous trouvez 
pour obtenir des renseignements quant à la 
façon adéquate d’éliminer les mousses AFFF.  

Avertissement : 

Le présent document n’est publié qu’à titre d’information 
et ne devrait pas être considéré comme un avis juridique. 
De plus, il ne comprend pas toutes les exigences prévues 
par la loi. Advenant toute incohérence ou contradiction 
entre l’information contenue dans le présent document 
et la Loi canadienne sur la protection de l’environnement 
(1999) ou le Règlement sur le sulfonate de perfluorooctane 
et ses sels et certains autres composés, ce sont la Loi ou 
le Règlement qui prévalent.

Information et  
personnes-ressources

Le Règlement est entré en vigueur le 
29 mai 2008. Pour obtenir de plus amples 
renseignements, veuillez consulter le 
Règlement et le document d’orientation qui lui 
est consacré sur le site Web du registre de la 
LCPE à l’adresse www.ec.gc.ca/lcpe-cepa. 

De plus amples renseignements peuvent 
également être obtenus en communiquant 
avec Environnement Canada, par téléphone au 
1-800-668-6767 (au Canada uniquement), ou 
à l’adresse GR-RM@ec.gc.ca.

No de cat. : En14-63/2012F-PDF
ISBN : 978-1-100-99097-2 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur les droits de reproduction, 
veuillez communiquer avec Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
(TPSGC) au 613-996-6886, ou à : droitdauteur.copyright@tpsgc-pwgsc.gc.ca.
Photos : © Thinkstockphotos.com – 2012
© Sa Majesté la Reine du chef du Canada  
représentée par le ministre de l’Environnement, 2012
Also available in English

www.ec.gc.ca/lcpe-cepa
mailto:GR-RM%40ec.gc.ca?subject=

